
BILL,
Acte pour l'administration plus effective

de la justice dans la cour de chan-
cellerie de la ci-devant province du
Haut-Canada.

TTENDU que par un acte de la légis- -eamb
.Alature de la ci-devant province du Haut-
Canada passé dans la septième année du .rè-
gne de feu sa majesté Guillaume Quatre, inti-

5 tulé, 1.cIe pour établir une cour de chancelle- ActeL.C. t
" rie en cette province," il était statué entr'au- Gnm.W.e.A
tres choses, que les pouvoirs judiciaires de la
dite cour seraient exercés par un seul juge
appelé "le vice-chancelier du Haut-Canada,"

10 et vu qu'il est expédient de changer la cons.
titution de la dite .cour%-Qu'il soit enconsé.
quence statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité cmit la
susdite, que nonobstant toute chose contenue clleriem

15 dans le dit acte de la législature de la :ci- nsiaog e
devant province du Haut-Canada mentionné
plus haut, la dite cour.en chancellerie sera
.présidée par un juge-en-chef, qui s'appellera
le chancelier du laut-Canada, conjointement

20 avec deux juges additionnels qui s'appelle-
ront vice.chancelieras

I. Et qu'il soitstatué, qu'il sera loisible.à chneemer
sa majesté de nommer par lettres pqtentes chmoliera e
st us le grand sceau .de cette,province, un rOntoma.

25 avocat qui n'aura pas moins de dix ans de
.pratique, pour être chancelier de la dite
cour, et deux avocats de pas moins-de dix
ans de pratique, pour. être vice-chanceliers
de la même cour, et de suppléer de.tems à

30 autre aux vacances quiPpourroni survenir dazns
le nombre des dits juges,.etquelechancielier Eangauchan'
du Haut-Canada. prendra -rang et. préséance Ceher

immédiatement .après le jugemen.cief deAla
cour du banc de la reine.


